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Il a frappé fort, Guillaume Peltier.
Dans le JDD, le vice-président
délégué des Républicains a décliné
un programme de gouvernement
pour les cent premiers jours 
du prochain quinquennat. Mesure

choc : une augmentation généralisée 
de 20 % des salaires nets.

Le député propose la suppression 
de toutes les cotisations salariales et 
patronales et de la CSG - il ne faudrait pas 
oublier les retraités - auxquelles se 
substituerait une taxe de 2 % sur les 
transactions financières et électroniques, 
dont il évalue le rendement 
à 540 milliards d’euros.

Sauf que 2 %, ce n’est pas un 
« microprélèvement », comme le défend 
Guillaume Peltier. C’est beaucoup pour 

un produit financier sans risque (le taux 
du livret A est à 0,5 %). C’est beaucoup 
pour un produit du quotidien, sur lequel 
la marge du commerçant se calcule 
après la virgule. C’est énorme si ces 2 % 
s’additionnent à chaque paiement 
tout au long de la chaîne de la valeur. 
Gare à la valse des étiquettes, et au retour 
du paiement en espèces.

Autre illusion d’optique : en l’état du 
calcul, il n’y a pas de transfert de charges 
du monde du travail vers celui de la 
finance. Le chiffre de 540 milliards 
correspond à 2 % des 27 000 milliards 
de paiements scripturaux recensés - en 
2017 - par la Banque de France. Ce sont 
les paiements par cartes, par virements, 
et autres prélèvements automatiques 
qui sont concernés. Ce n’est pas la 

spéculation qu’on punit, ce n’est pas la 
finance qui paie, c’est la consommation 
des particuliers et les achats des 
entreprises. Guillaume Peltier le 
reconnaît, le volet transactions financières 
doit être travaillé.

Au lendemain du Brexit, 6 milliards 
d’euros d’échanges quotidiens ont migré 
en vingt-quatre heures de Londres vers 
Amsterdam. La France ne peut pas créer 
seule une taxe sur les transactions 
financières, sauf à voir son assiette 
s’évaporer du jour au lendemain. 
Nicolas Sarkozy n’avait pu créer qu’un 
prélèvement de 0,3 % sur les achats 
et les ventes d’actions - le produit le plus 
vertueux en termes de financement 
de l’économie - des seules grandes 
entreprises dont le siège social est en 
France… On appelle cela se tirer une balle 
dans le pied, pour une recette de 
1,7 milliard d’euros en 2020. Il faut donc 
au minimum une négociation à l’échelle 
européenne, ce qui nous éloigne 
du programme des cent jours.

Guillaume Peltier veut contribuer 
au débat d’idées. À treize mois de la 
présidentielle, c’est après tout la saison 
des ballons d’essai et Xavier Bertrand, 
qu’il soutient, a promis des propositions 
« disruptives » pour revaloriser le travail. 
Mais il est curieux de trouver portée par un 
LR de premier rang une idée développée 
par un économiste hétérodoxe de 
l’université de Zurich, Marc Chesney, 
pourfendeur de « l’oligarchie financière », 
reprise par des « gilets jaunes » bretons, 
et relayée par des sénateurs centristes… 
Il est tout aussi étrange de voir la droite 
plaider la cause d’une gigantesque 
opération d’étatisation du financement 
du système de protection sociale.

Dans la perspective de la prochaine 
campagne, les idées partent dans tous 
les sens. Hausse du smic, relèvement 

du salaire net de 5 % par une baisse 
de la CSG (travaux de la convention LR 
sur le travail, les entreprises et le pouvoir 
d’achat), dispositif de crise qui ressemble 
à s’y méprendre à des emplois jeunes, 
dette perpétuelle, fonds souverain, 
nationalisations ponctuelles et 
protectionnisme… Il faudrait l’expertise 
ès synthèse du Parti socialiste pour faire 
de ce florilège un programme cohérent 
et de droite. On sent la tentation de jeter 
le bébé libéral avec l’eau du bain 
d’un néolibéralisme plus fantasmé 
que réellement expérimenté en France. 
La crise stimule les réflexes 
interventionnistes, justifiés au nom 
d’un « gaullisme » brandi tel un totem 
d’immunité. La nostalgie de la victoire 
de 2007 pousse à vouloir réinventer 
le « travailler plus pour gagner plus ». 
Mais la revalorisation du pouvoir d’achat 
des classes populaires exige plus qu’un 
bonneteau géant sur les charges.

Éparpillée façon puzzle dans les urnes, 
la droite conserve une réputation - en 
partie usurpée d’ailleurs - de sérieux 
budgétaire et de compétence économique. 
Il serait dommage de dilapider ce dernier 
capital dans des mesures mal calibrées 
et non financées, sinon par l’éternelle 
promesse de chasse à la fraude sociale, 
répétée avec la même constance que 
la gauche le fait avec l’évasion fiscale.

La crise sanitaire a ouvert un boulevard
à un programme détaillé et rigoureux 
de réforme de l’État, de reflux de 
la bureaucratie, et de performance de 
l’administration. Et pour la première fois 
depuis des décennies, la même crise 
a créé les circonstances financières qui 
permettront de donner du grain à moudre 
pour la mise en œuvre de ces mêmes 
réformes. L’argent magique n’existe pas. 
Mais l’illusion de son existence peut 
au moins servir à ça.
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ENTRE GUILLEMETS
21 avril 1545 : Ronsard rencontre Cassandre Salviati au bal et en tombe amoureux. 

Ode à Cassandre 
Mignonne, allons
voir si la rose
Qui ce matin avait 
déclose
Sa robe de pourpre        
au soleil (…)�
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d’origine française à s’installer dans ces 
quartiers ? Limiter les flux migratoires ?
L’État français est resté indifférent au phé-
nomène, tout en déplorant ses effets. L’in-
capacité de son appareil statistique à 
mesurer les concentrations ethniques té-
moigne de ce manque d’intérêt, autre que 
de circonstance. Tout préoccupé qu’il était 
à traiter du thème des discriminations, le 
Conseil national de l’information statisti-
que n’a lui-même pas trouvé, parmi les 
professionnels de la statistique, une moti-
vation suffisante pour dénombrer. L’État 
n’a pas éprouvé non plus le besoin d’en 
savoir plus.
En quoi pourrait bien consister une poli-
tique d’incitation à la mixité ethnique ? 
Les populations d’origine française con-
sacrent beaucoup d’énergie à éviter ces 
quartiers. Et les opérations de rénovation 
des quartiers conduisent rarement à les 
rendre attractifs au point de peser sur 
leur peuplement.
S’agissant des flux migratoires, l’État a 
construit lui-même son impotence. Avec 
une politique migratoire fondée sur des 
droits, il n’a guère de leviers d’action pour 
en réduire l’importance. Et les liens avec 
les familles et les diasporas ont tendance à 
conduire les nouveaux arrivants à proxi-
mité de ceux qui sont déjà là. Se réveiller 
trop tard condamne à la déploration. !
*Michèle Tribalat est ancienne chercheuse 
à l’Institut national d’études démographiques 
(Ined). Elle étudie les questions de 
l’immigration en France, de l’intégration 
et de l’assimilation des immigrés et de leurs 
enfants. Auteur de plusieurs ouvrages salués
par la critique, Michèle Tribalat a 
notamment publié « Les Yeux grands fermés :
l’immigration en France » (Denoël, 2010) 
et « Statistiques ethniques, une querelle 
bien française » (Éd. L’Artilleur, 2016).

de recensement, les concentrations eth-
niques pour les moins de 18 ans vivant 
encore chez leurs parents.

Le président a affirmé qu’il s’agissait d’un 
problème social. Partagez-vous son avis ?
Les propos de la personne qui a interpellé 
Emmanuel Macron sont sans ambiguïté : 
elle illustre son grief à partir du prénom 
« Pierre », qui est un prénom chrétien, et 
affirme que son fils n’a jamais rencontré 
quelqu’un le portant. C’est bien de mixité 
ethnique qu’il s’agit. Prétendre qu’il s’agit

là d’un problème social revient à supposer
que ce sont les classes aisées qui font dé-
faut alors que la personne qui s’adresse au 
président lui parle d’autre chose.
Son fils ne côtoie pas d’enfants d’origine 
française à l’école ou dans son voisinage 
qui lui permettraient de raccrocher à son 
vécu ce qu’il lit dans ses livres. Il vit dans 
une microsociété qui ne ressemble en rien 
à la société française tout entière, dont 
seuls les livres lui donnent un aperçu.

Constatez-vous un basculement 
démographique dans certains quartiers ? 
La société française est-elle en train 
de se « ghettoïser » ?
Les données sur les jeunes de moins de 
18 ans indiquent clairement une aug-
mentation spectaculaire du pourcentage 
de jeunes d’origine étrangère (c’est-à-
dire ayant au moins un parent immigré) 

en milieu urbain. À la fin des années 
1960, dans les communes d’au moins 
5 000 habitants, ce pourcentage était en 
moyenne toujours inférieur à 15 %, y 
compris dans les plus grandes d’entre el-
les. Au fil du temps, les concentrations 
ethniques se sont accrues considérable-
ment. En 2015, en moyenne, plus de 
35 % des jeunes étaient d’origine étran-
gère dans les communes d’au moins 
50 000 habitants. L’Île-de-France est 
particulièrement concernée, notamment
la Seine-Saint-Denis. Par exemple, en 

près de 50 ans, la
part des jeunes
d’origine étrangère a
été multipliée par 3,7
à La Courneuve, 3,6 à
Clichy-sous-Bois et
3,3 à Aubervilliers.
Dans ces trois com-
munes, elle atteint

près de 80 %. C’est le cas à Clichy-sous-
Bois depuis déjà une dizaine d’années, in-
diquant un effet de saturation : les enfants
des enfants d’immigrés ayant grandi et 
fondé une famille sur place ne sont pas 
pris en compte parce que petits-enfants 
d’immigrés.
Ces phénomènes de concentration tou-
chent aussi d’autres villes en dehors de 
l’Île-de-France. C’est le cas de Blois où, 
en 1968, 5 % des jeunes étaient d’origine 
étrangère et le plus souvent d’origine 
européenne. En 2011, 40 % de la jeunesse 
blésoise était d’origine étrangère et pres-
que entièrement d’origine extra-euro-
péenne. À l’échelle de certains quartiers, 
les concentrations peuvent être encore 
plus fortes.

Que peuvent faire les pouvoirs publics ? 
Est-il possible d’inciter des habitants 

�  En 2015, en moyenne, plus de 35 % 
des jeunes étaient d’origine étrangère

(c’est-à-dire ayant au moins un parent 
immigré) dans les communes 
d’au moins 50 000 habitants�

PROPOS RECUEILLIS PAR
AZILIZ LE CORRE �@azilizlecorre

LE FIGARO. - À Montpellier, lundi, 
dans un quartier où vit une importante 
population d’origine étrangère, une 
femme a affirmé à Emmanuel Macron 
que son fils lui avait demandé si le 
« prénom de Pierre existait vraiment 
ou si ce n’est que dans les livres ». 
Cela est-il révélateur d’un manque 
de mixité en France ?
Michèle TRIBALAT. - C’est tout à fait ré-
vélateur de la situation de certains quar-
tiers et de communes entières où les po-
pulations d’origine étrangère sont très 
majoritaires.
Mais la statistique française ne permet 
pas de le constater aisément. Le Conseil 
national de l’information statistique 
(Cnis) a refusé, pour mesurer les concen-
trations ethniques, d’inclure dans le 
questionnaire du recensement les ques-
tions sur le pays et la nationalité de nais-
sance des parents. Le Conseil national de 
l’information statistique a prétendu qu’il 
n’y avait pas de demande d’acteurs pu-
blics dans ce sens. Ces questions figurent 
pourtant dans nombre d’autres enquêtes 
de l’Insee (enquête Emploi par exemple), 
mais ne permettent pas de descendre à un
niveau local assez fin. Avec le statisticien 

strasbourgeois Ber-
nard Aubry, nous
avons développé un
indicateur de substi-
tution, par défaut,
mais qui correspond
bien au cas de figure
que vous évoquez :
nous mesurons, à
partir des données

MICHÈLE TRIBALAT
En visite dans un quartier sensible de Montpellier, 
Emmanuel Macron a été interpellé par une habitante 
sur l’augmentation de la concentration 
de la population d’origine étrangère sur place. 
La démographe dresse l’état de la situation*.
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